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RAPPORT SUR LES PROGRÈS ACCOMPLIS DANS LA MISE EN PLACE D'UN COMITÉ SPS 
NATIONAL ET LA MISE À JOUR DE LA LÉGISLATION AFIN DE FAVORISER  

LE RESPECT DE L'ACCORD SPS DE L'OMC 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR ANTIGUA-ET-BARBUDA 

La communication ci-après, reçue le 15 octobre 2015, est distribuée à la demande de la délégation 
d'Antigua-et-Barbuda. 
 

_______________ 
 
 
1.  La délégation d'Antigua-et-Barbuda souhaite informer les Membres de l'OMC des progrès 
réalisés par son pays en vue d'établir un comité SPS national et de mettre à jour la législation 
pertinente afin d'assurer la mise en conformité avec l'Accord SPS de l'OMC. 

2.  En octobre 2014, le Conseil des Ministres d'Antigua-et-Barbuda est convenu de formaliser le 
mécanisme de coordination pour la santé dans l'agriculture et la sécurité sanitaire des aliments 
dans le pays afin, surtout, d'encourager les synergies fonctionnelles entre les organismes publics 
responsables des questions SPS, et entre ceux-ci et le secteur privé. Ce mécanisme devrait servir 
de voie de communication directe entre les dirigeants politiques et les organismes des secteurs 
public et privé sur le terrain. En outre, le gouvernement d'Antigua-et-Barbuda a approuvé dans 
son budget pour les programmes une activité de soutien à la gestion des systèmes SPS nationaux. 

3.  En 2005, des projets de loi sur la protection phytosanitaire et la santé animale ont été notifiés 
à l'OMC, et un projet de loi sur la sécurité sanitaire des produits alimentaires a été notifié peu de 
temps après. La délégation d'Antigua-et-Barbuda a le plaisir d'annoncer que la Loi sur la protection 
phytosanitaire – qui confie à l'ONPV la mise en œuvre de la CIPV et de l'Accord SPS – a été 
adoptée par le Parlement en novembre 2012 et est entrée en vigueur le 14 mars 2013. Les projets 
de loi sur la santé animale et sur la sécurité sanitaire des produits alimentaires sont à un stade 
avancé du processus de révision, et devraient être débattus et adoptés par le Parlement dans les 
12 mois à venir. 

4.  Pour conclure, Antigua-et-Barbuda tient à assurer les Membres de l'OMC que, malgré le peu de 
ressources dont elle dispose, mais avec l'aimable assistance des secrétariats de l'Organisation des 
États des Caraïbes orientales (OECO) et de la Communauté des Caraïbes (CARICOM), ainsi qu'avec 
l'assistance technique dont elle bénéficie grâce au projet SPS du 10ème FED de l'Union européenne, 
à l'Initiative de sauvegarde des Grandes Caraïbes (GCSI) de l'USDA et de l'APHIS, à l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et à l'Institut interaméricain de 
coopération pour l'agriculture (IICA), tous les efforts sont mis en œuvre, dans ce qui a été un 
processus difficile mais gratifiant, afin d'établir des systèmes de soutien et des cadres nationaux 
efficaces et efficients pour faire en sorte que le pays soit en mesure d'appliquer pleinement 
l'Accord SPS. 
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